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 4.2 Objectifs du projet      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 
4.3 Décrivez sommairement le projet 

     4.3.1 dans sa phase travaux  
    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

      4.3.2 dans sa phase d'exploitation      
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 4.4 A quelle(s) procédure(s) administrative(s) d'autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 

La décision de l’autorité environnementale devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s). 
     

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

     

       

 4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale  de l’opération - préciser les unités de mesure utilisées      

 Grandeurs caractéristiques Valeur(s)      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

    

        4.6 Localisation  du projet      

 
Adresse et commune(s) 

d’implantation 
 Coordonnées géographiques1  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   

    

      
  

   

Pour les catégories 5° a), 6° a), b) 

et c), 7°a, 9°a),10°,11°a) et b),  

22°, 32°, 34°, 38° ; 43° a) et b) de 

l’annexe à l’article R. 122-2 du 

code de l’environnement : 
 

Point de départ : 

 

 

 

 

 

 
Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

 

 

 

 

 
Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

     

   Point d'arrivée :  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _       

   

Communes traversées :  
     

          

        

  
Joignez à votre demande les annexes n° 2 à 6 

 

     

 4.7 S'agit-il d'une modification/extension d'une installation ou d'un ouvrage existant ? Oui  
 

Non  
 

      

 
    4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage a-t-il fait l'objet d'une évaluation 

environnementale ? 
Oui  

 

Non  
 

  
    

 

    4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les 

différentes composantes de votre projet et 

indiquez à quelle date il a été autorisé ? 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

        

       

                                                 
1  Pour l'outre-mer, voir notice explicative 
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5. Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée  
 

 

Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services 

instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive CARMEN, disponible sur le site de chaque 

direction régionale.  

Le site Internet du ministère de l'environnement vous propose un regroupement de ces données environnementales par 

région, à l'adresse suivante : http://www.developpement-durable.gouv.fr/-Les-donnees-environnementales-.html.  

Cette plateforme vous indiquera la définition de chacune des zones citées dans le formulaire.  

Vous pouvez également retrouver la cartographie d'une partie de ces informations sur le site de l’inventaire national du 

patrimoine naturel (http://inpn.mnhn.fr/zone/sinp/espaces/viewer/ ).  

      

 Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?  

 

Dans une zone naturelle 

d’intérêt écologique, 

faunistique et floristique de 

type I ou II (ZNIEFF) ?  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 En zone de montagne ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone couverte 

par un arrêté de 

protection de biotope ? 
  

  

 Sur le territoire d’une 

commune littorale ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un parc national, un 

parc naturel marin, une 

réserve naturelle 

(nationale  ou régionale),  

une zone de conservation 

halieutique ou un parc 

naturel régional ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur un territoire couvert par 

un plan de prévention du 

bruit, arrêté ou le cas 

échéant, en cours 

d’élaboration ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un bien inscrit au 

patrimoine mondial ou sa 

zone tampon, un 

monument historique ou 

ses abords ou un site 

patrimonial remarquable ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

http://www.developpement-durable.gouv.fr/-Les-donnees-environnementales-.html
http://inpn.mnhn.fr/zone/sinp/espaces/viewer/
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Dans une zone 

humide ayant fait l'objet 

d'une délimitation ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une commune 

couverte par un plan de 

prévention des risques 

naturels prévisibles (PPRN) 

ou par un plan de 

prévention des risques 

technologiques (PPRT) ? 

 

si oui, est-il prescrit ou 

approuvé ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans un site ou sur des sols 

pollués ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans une zone de 

répartition des eaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un périmètre de 

protection rapprochée 

d'un captage d'eau 

destiné à la 

consommation humaine 

ou d’eau minérale 

naturelle? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 Dans un site inscrit ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Le projet se situe-t-il, dans 

ou à proximité : 
Oui Non Lequel et à quelle distance ? 

 

 D’un site Natura 2000 ?   

 

 

 

 

 

 

 

 D’un site classé ?   
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6. Caractéristiques de l'impact potentiel du projet sur l'environnement et la santé humaine au vu des informations 

disponibles 
 
 

 
6.1 Le projet envisagé est-il susceptible d'avoir les incidences notables  suivantes ? 

Veuillez compléter le tableau suivant : 
 
 

 
 

Incidences potentielles 
Oui Non 

De quelle nature ? De quelle  importance ?  

Appréciez sommairement l'impact potentiel  
 

 Ressources 

Engendre-t-il des 

prélèvements 

d'eau ? 
Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Impliquera-t-il des 

drainages / ou des 

modifications 

prévisibles des 

masses d'eau 

souterraines ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il excédentaire 

en matériaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il déficitaire en 

matériaux ? 

Si oui, utilise-t-il les 

ressources naturelles 

du sol ou du sous-

sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Milieu naturel 

Est-il susceptible 

d'entraîner des 

perturbations, des 

dégradations, des 

destructions de la 

biodiversité 

existante : faune, 

flore, habitats, 

continuités 

écologiques ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Si le projet est situé 

dans ou à proximité 

d’un site Natura 

2000, est-il 

susceptible d’avoir 

un impact sur un 

habitat / une 

espèce inscrit(e) au 

Formulaire Standard 

de Données du site ? 
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Est-il susceptible 

d'avoir des 

incidences sur les 

autres zones à 

sensibilité particulière 

énumérées au 5.2 du 

présent formulaire ? 

  

   

Engendre-t-il la 

consommation 

d'espaces naturels, 

agricoles, forestiers, 

maritimes ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
Risques 

 

Est-il concerné par 

des risques 

technologiques ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il concerné par 

des risques naturels ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

risques sanitaires ? 

Est-il concerné par 

des risques 

sanitaires ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
 

Nuisances 

Engendre-t-il des 

déplacements/des 

trafics 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Est-il source de 

bruit ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

sonores ? 
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Engendre-t-il des 

odeurs ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

olfactives ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il  des 

vibrations ? 

 

Est-il concerné par 

des vibrations ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

émissions 

lumineuses? 
Est-il concerné par 

des émissions 

lumineuses ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Emissions 

Engendre-t-il des 

rejets dans l'air ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

rejets liquides ? 

Si  oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

effluents ?   

   

Engendre-t-il la 

production de 

déchets non 

dangereux, inertes, 

dangereux ? 
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Patrimoine / 

Cadre de vie 

/ Population 

Est-il susceptible de 

porter atteinte au 

patrimoine 

architectural, 

culturel, 

archéologique et 

paysager ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

modifications sur les 

activités humaines 

(agriculture, 

sylviculture, 

urbanisme, 

aménagements),  
notamment l’usage 

du sol? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

  

 
6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'être cumulées avec d'autres projets existants ou 

approuvés ? 
 

 

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquelles :  
 

  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

    

 6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'avoir des effets de nature transfrontière ?   

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquels :   
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6.4 Description, le cas échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets 

négatifs notables du projet sur l’environnement ou la santé humaine (pour plus de précision, il vous est possible de joindre 

une annexe traitant de ces éléments) : 

 

 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 7. Auto-évaluation (facultatif)   

 
Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu'il est nécessaire que votre projet fasse l'objet d'une évaluation 

environnementale ou qu'il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi. 
 
 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 8. Annexes  

 8.1 Annexes obligatoires  

 Objet  

 1 
Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire » -  

non publié ; 
 

 

 2 
Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il peut s'agir 

d'extraits cartographiques du document d'urbanisme s'il existe) ; 
 

 

 3 
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d'implantation, avec une localisation cartographique des prises 

de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de le situer dans le 

paysage lointain ; 
  

 4 
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6° b) et c), 7°, 

9°,10°,11°, 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement un 

projet de tracé ou une enveloppe de tracé ; 
  

 5 

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6° b) et c), 7°, 9°,10°,11°, 12°, 13°, 22°, 32, 

38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement : plan des abords du projet (100 

mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos aériennes datées et complétées si nécessaire selon les 

évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan devra préciser l'affectation des 

constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans d'eau et cours d'eau ; 

  

 6 
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce site. Dans les 

autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 sur lesquels le projet est 

susceptible d’avoir des effets. 
  

   




Mise en conformité des périmètres de protection des captages AEP de la Commune de SAINT MICHEL DE BOULOGNE : Captages de CHAMPCOIRON, LA SOUCHE, CHALEAC, LA SOUBEYRANNE, MASSIOL et GOURNIER.Demande d'autorisation de prélèvement d'eau au titre de l'article L214-1 du Code de L'Environnement
Commune de SAINT MICHEL DE BOULOGNE 
M. Alain FEOUGIER - Maire de la Commune
Collectivité territoriale commune
210
17 - c) Dispositif de captage des eaux souterraines en nappe d'accompagnement : d'une capacité totale maximale supérieure ou égale à 1000 m3/h ou à 5% du débit du cours d'eau
Prélèvement d'eau par les captages de CHAMPCOIRON, LA SOUCHE,  CHALEAC, LA SOUBEYRANNE, MASSIOL et GOURNIER. Prélèvement cumulé de 13 270 m3/an soumis à AUTORISATION - Rubrique 1.2.1.0 de l'article R214-1 du Code de l'Environnement.(Rubrique 1.1.1.0 également concernée pour la régularisation des captages - Régime DECLARATION)
Régularisation de demande de prélèvement pour 6 captages AEP --> prélèvement total de 13 270 m3 soumis à Autorisation.En plus des demandes d'autorisation de prélèvements, des travaux de mise en conformité sont préconisés pour les 6 captages. Les détails de ces travaux (Plan général des travaux et Liste des travaux) sont annexés au présent formulaire.   
702
775
00011
Mise en conformité des captages AEP de la commune de SAINT MICHEL DE BOULOGNE en application du Code de l'Environnement (CE) et du Code de la Santé Publique (CSP).Application du CE --> Prélèvement par les 6 captages existants légalement exercés vis-à-vis des débits autorisés.Application du CSP --> Instauration de périmètres de protection et prescriptions afférentes, et réalisation de travaux de mise en conformité.
Réalisation des travaux de mise en conformité préconisés - Travaux de protection et de captage.Réalisation des travaux suivant un programme établi dans le cadre du schéma d'alimentation d'eau potable de la commune de mars 2017.
Exploitation des 6 captages existants pour un débit autorisé qui limite l'impact sur l'environnement, et par l'intermédiaire d'ouvrages de captage conformes et protégés d'un point de vue sanitaire.
Autorisation de prélèvement au titre de la loi sur l'eau + Déclaration d'utilité publique de la dérivation des eauxNe sont pas non concernés par le projet :- Autres titres de l'article R214-1 du Code de l'Environnement,- Autorisation spéciale au titre des ressources naturelles et/ou sites classés - Dérogation à l'interdiction d'atteinte aux espèces protégées- Autorisation de défrichement- Evaluation des incidences Natura 2000- Autorisation pour émission de gaz à effet de serre.
13 270 m3/an1 132 m²2 370 m²35 m²
Prélèvement cumulé maximal Superficie totale des 6 PPI dans lesquels seront réalisés les travaux Superficie maximale à défricher si nécessaire  Canalisation à installer sur 415 ml en PEHD 90Voir détails du présent formulaire. 
Commune de Saint Michel de Boulogne pour les captages de CHALEAC, LA SOUBEYRANNE, MASSIOL et GOURNIER.Commune de GOURDON pour les captages de CHAMPCOIRON et LA SOUCHE.(6 captages exploités par Saint Michel de Boulogne)Références cadastrales - voir détails du présent formulaire.  
Catégories 5° a), 6° a), b) et c), 7°a, 9°a),10°,11°a) et b), 22°, 32°, 34°, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement : NON CONCERNEES
4
25
59
77E
44
41
44
05N
2
1
Non (Incidence du projet étudiée dans les dossiers de Déclaration d'Utilité Publique établis en application des Codes de l'Environnement et de la Santé Publique)
2
ZNIEFF de type II - 0708 - Bassins versants de La Volane, de la Dorne et de la Bezorgues --> concernée par les 6 captages.ZNIEFF de type I - 07080005 - Vallée de la Boulogne   --> concernée par le captage de GOURNIER (et son périmètre de protection rapprochée)    
1
1
2
PNR06 - Parc Naturel Régional des Mont d'Ardèche(La Commune de SAINT MICHEL DE BOULOGNE fait partie du Parc Naturel Régional des Mont d'Ardèche. Il en est de même pour la Commune de GOURDON où sont situés les captages de CHAMPCOIRON et de LA SOUCHE.)
1
1
1
1
1
1
1
Objet du présent dossier : Mise en conformité des périmètres de protection immédiate et rapprochée des 6 captages de la Commune, en application du Code de la Santé Publique.
2
1
L’implantation des 6 captages et leur périmètre de protection n’est pas concernée par un site NATURA 2000. Le site NATURA 2000 le plus proche est situé à plus de 1,5 km au Nord du captage de CHAMPCOIRON --> SIC Vallée de l’Eyrieux et ses affluents - B06 – FR8201658.(Voir Annexe 6 – Localisation du projet par rapport au réseau Natura 2000)
1
1
Objet du présent dossier : Régularisation des débits de prélèvements pour les 6 captages de la Commune, en application du Code de l'Environnement.(Captages existants et exploités de longue date. Seul le captage de CHAMPCOIRON a fait l’objet d’un arrêté préfectoral de Déclaration d'Utilité Publique en 1988 - arrêté aujourd’hui caduque. )
1
1
1
2
1
Non, Régularisation de prélèvements existants
1
Les projets de mise en conformité des 6 ressources en eau communales pourront donc être réalisés sans incidence sur les zones réglementées NATURA 2000 et ZNIEFF.
1
1
Non, Mise en conformité des captages afin de s'affranchir ou limiter tout risque sanitaire concernant l'alimentation en eau potable de la Commune
1
1
1
1
Non, ou seulement de manière temporaire, le temps de la réalisation des travaux de mise en conformité.
1
1
Non, ou seulement de manière temporaire, le temps de la réalisation des travaux de mise en conformité : création et/ou réfection des accès au captage en particulier.
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
Non, mais l'objet du dossier concerne la mise en place de périmètres de protection rapprochée avec prescriptions afférentes pour les 6 captages
1
1
1
1
Vis-à-vis de l'impact sur l'environnement : - Régularisation du prélèvement actuel pour les 6 captages existants, avec  révision de l'arrêté préfectoral de DUP pour CHAMPCOIRON.- Débits d'exploitation demandés basés sur l'estimation des besoins futurs en eau et Adéquation ressources-besoins vérifiée en situation future.- Mise en place de compteur volumétrique au plus près des 6 points de prélèvements afin de comptabiliser les volumes réellement prélevés au milieu naturel + Mise en place de dispositifs permettant de s'assurer que seule l'eau nécessaire au bon fonctionnement des réseaux est prélevée + Restitution de l'excédent d'eau prélevée au plus près des points de prélèvement.Vis-à-vis de la santé humaine :- Mise en conformité des ouvrages de captage (réhabilitation ou création de nouveau ouvrage) afin de s'affranchir des risques sanitaires (eaux parasites, etc.) + Mise en place de périmètres de protection avec prescriptions afférentes + Mise en place de traitement bactéricide 
NonDocument d'incidence dans le dossier de demande d'autorisation de prélèvement d'eau au titre de l'article L214-1 du Code de l'Environnement.
Informations complémentaires au formulaire Cerfa N° 14734*03 :4.1 - LISTE DES TRAVAUX DE MISE EN CONFORMITE PRECONISES PAR CAPTAGE4.5 – DIMENSIONS ET CARACTERISTIQUES DU PROJET 4.6 – LOCALISATION DU PROJET  (Etats parcellaires des périmètres de protection et chemins d'accès)5 – SENSIBILITE ENVIRONNEMENTALE DE LA ZONE D’IMPLANTATION ENVISAGEE
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